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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport qui évalue la portée de l’exclusion des citoyens européens de l’élection des 
conseils d’arrondissement, ses conséquences sur la tenue des listes électorales et la conformité de 
cette mesure au Traité sur l’Union européenne signé le 7 février 1992 ainsi qu’au droit de vote et 
d’éligibilité garanti aux citoyens de l’Union européenne résidant en France par l’article 88-3 de la 
Constitution.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis 1992, les ressortissants de l'Union européenne (UE) résidant dans un État membre dont ils 
n'ont pas la nationalité peuvent voter et se porter candidat dans cet État aux élections municipales et 
à l'élection des représentants au Parlement européen. 

En application de la présente proposition de loi, les citoyens européens se trouveront ainsi privés de 
la possibilité d’être électeur et élus dans leurs arrondissement, disposition allant d de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel (décision 98-400 DC du 20 mai 1998). 

Les listes électorales pour le Conseil de Paris et les mairies d’arrondissement ainsi sur un corps 
électoral différent .


